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MESDAMES, MESSIEURS,

La commission de la Politique générale a
consacré deux séances, les 15 et 22 avril 1975,
à l'examen du secteur Travaux publics du
budget des affaires culturelles pour l'année bud-
gétaire 1975 (1).

Exposé du représentant du ministre

Le représentant du ministre expose quel est
le montant des subsides accordés aux adminis-
trations subordonnées et aux personnes de
droit public pour l'acquisition d'espaces verts
publics.

Discussion générale et discussion des articles

Un membre demande si les subventions aux
pouvoirs subordonnés sont les résultats d'actions
imposées par le ministre à ces pouvoirs.

Le représentant du ministre répond qu'il ne
s'agit pas d'actions directes propres à celui-ci,
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n~;JlS d'actions des pOUV'OIrs subordonnés eux-
mcmes.

Un autre membre demande si les espaces
verts dont il s'agit dans le secteur budgétaire
sont des espaces verts déjà existants.

Le représentant du ministre répond que ces
espaces existent déjà, mais doivent être acquis
pour protéger des sites remarquables, empêcher
des lotissements, etc.

Un commissaire demande si
sitUés en zone bleue entrent dans
des espaces verts à acquérir.

les terrains
la catégorie

Le représentant du ministre répond que ces
terrains, qui concernent les équipements com-
munautaires, peuvent effectivement être acquis
s'i] s'agit de créer un espace vert.

Un membre s'interroge sur l'absence de
chiffres à l'article 43.01 du budget.

Le représentant du ministre lui répond que
ces crédits ont été retirés de sa compétence et
sont inscrits au budget de la Culture française.

Votes

Le secteur est adopté, conformément à
l'article 17, § 3, du règlement d'ordre intérieur,
par 9 voix pour et 2 abstentions.

Le présent rapport a été approuvé par
12 voix pour et 2 abstentions.

Le Rapporteur,

D. ANDRE.

Le Président,

J. KEVERS.
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